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 n° 279 118 du 21 octobre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. HAENECOUR 

Rue Sainte-Gertrude 1 

7070 LE ROEULX 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 14 février 2022, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision d’exclusion du bénéfice de l’application de l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, prise le 9 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 22 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me F. HAENECOUR, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant est arrivé sur le territoire à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer à suffisance. 

 

1.2. Le 2 mai 2005, il a été condamné par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à 3 ans d’emprisonnement 

avec sursis de 5 ans. 

 

1.3. Le 7 septembre 2005, il a été condamné par le Tribunal de police de Charleroi à une amende de 60 

euros avec sursis d’un an. 

 

1.4. Le 22 mars 2011, il a été condamné par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à un emprisonnement 

de 8 mois. 
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1.5. Le 29 mars 2017, il a été condamné par la Cour d’appel de Mons à un emprisonnement de 30 mois. 

 

1.6. Le 21 novembre 2018, il a été condamné pour le Tribunal de police du Hainaut – division Charleroi, 

à une amende de 100 euros avec déchéance du droit de conduire de 3 mois ainsi qu’à une autre amende 

de 20 euros. 

 

1.7. Le 21 juin 2021, il a introduit une demande de séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 

décembre 1980). Le 9 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision d’exclusion du bénéfice de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« D’après son dossier administratif et ses déclarations lors d'arrestations, l’intéressé serait arrivé dans le 

Royaume le 07/05/2000. L’intéressé a très vite perturbé la sécurité publique et n'a pas cessé de le faire 

malgré de nombreuses arrestations. En effet, il ressort du dossier administratif : 

 

   -   20.08.2004 : arrestation pour vol avec violences ou menaces 

  -   21.08.2004 : écrou à la prison de Jamioulx 

  -   12.09.2016 : arrestation pour vol avec violences ou menaces 

  -   12.09.2016 : écrou à la prison de Jamioulx 

Il ressort du casier judicaire que l'intéressé a été condamné à plusieurs reprises pour des faits contre 

l’ordre public notamment : 

 

-   Le 02.02.2005 à 3 ans d’emprisonnement avec sursis 5 ans par le Tribunal 

Correctionnel de Charleroi pour vol avec violences ou menaces, avec deux des 

circonstances de l'article 471 du Code Pénal, par deux ou plusieurs personnes, à l'aide 

d'un véhicule ou engin motorisé ou non pour faciliter le vol ou pour assurer la fuite, avec 

armes ou objets y ressemblant / l'auteur ayant fait croire qu'il était armé  

 

-   Le 07.09.2005 à une amende 60,00 EUR (x 5,5 = 330,00 EUR) avec sursis 1 an par le 

Tribunal de Police - Charleroi (Jugement par défaut sur opposition 25.05.2005) pour 

roulage, coups et blessures involontaires 

 

-   Le 22.03.2011 à un emprisonnement de 8 mois par le Tribunal Correctionnel de 

Charleroi (sur opposition dd. 25.01.2011) pour vol surpris en flagrant délit, avec violences 

ou menaces, par deux ou plusieurs personnes (récidive) 

 

-   Le 29.03.2017 à un emprisonnement de 30 mois par la COUR D'APPEL - MONS pour 

Tentative d'extorsion, accompagnée de violences ou de menaces ayant causé maladie 

incurable, incapacité permanente physique ou psychique, perte complète de l'usage d'un 

organe ou mutilation grave, la nuit, par deux ou plusieurs personnes, a l'aide d'un 

véhiculé ou engin motorise ou non pour faciliter l'extorsion ou pour assurer la fuite 

(récidive) 

 

-   Le 21.11.2018 à une amende de 100,00 EUR (x 8 = 800,00 EUR) ( emprison. 

subsidiaire : 1 mois ) avec Déchéance du droit de conduire 3 mois toutes catégories + 

Amende 20,00 EUR (x 8 = 160,00 EUR) par le TRIB. POLICE HAINAUT DIV. 

CHARLEROI (Jugement par défaut) pour conducteur non assuré et véhiculé non 

immatriculé 

  "Il ressort clairement de ce qui précède que le comportement de la personne concernée  

  constitue une atteinte à l'ordre public et un danger pour la société. En conséquence, il est  

  exclu du bénéfice de l'application de l'art. 9ter de la loi du 15 décembre 1980 relative à 

  l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers au sens de 

   l'article 55/4 §2 

 

Il résulte de son comportement et de ces faits que l'intéressé représente un danger pour la société (Art 

55/4 § 2). Rappelons que le CCE a précisé dans son arrêt 225376 du 29.08.2019 que : 

  -  « rien n’empêche l’autorité administrative, qui est saisie d'une demande d’autorisation de  

     séjour sur la base de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, d’exclure d’emblée un 
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      demandeur du bénéfice de cette disposition, s’il existe de sérieux motifs de croire que  

     l’intéressé a commis des actes visés à l’article 55/4 précité. Dans ce cas, le Ministre ou 

      son délégué ne doit pas se prononcer sur les éléments médicaux et autres contenus  

     dans la demande d’autorisation et soumis à son appréciation. En effet, un tel examen se  

     révèle superflu du seul fait de l’exclusion. » Voir aussi dans le même sens, mutatis  

     mutandis, CE, arrêt n°244.285 du 25 avril 2019. 

 

-  « la partie défenderesse n’était pas tenue d’établir la dangerosité actuelle de la 

requérante dans le cadre de l’application de l’article 9ter, § 4, de la loi du 15 décembre 

1980 » 

 

-  « S’agissant du seuil de gravité requis qui ne serait pas atteint par les méfaits commis 

par la requérante, le Conseil observe que l’article 55/4, §2, prévoit également que cette 

dernière peut « aussi être exclu[e] du statut de protection subsidiaire lorsqu’il représente 

un danger pour la société ou la sécurité et non uniquement lorsqu’elle a commis un « 

crime grave », comme le laisse suggérer la partie requérante. » 

 

Rappelons que le CCE a précisé dans son arrêt 196795 du 18.12.2017 que : 

-  « l'article 55/4, § 2, de la loi sur les étrangers auquel renvoie l’article 9 ter de la même 

loi permet notamment d’exclure un ressortissant étranger dont l’action doit être 

considérée comme un danger pour la société ou la sécurité nationale. Ce qui en 

l’occurrence, est précisément le cas du requérant, la partie défenderesse ayant à cet 

égard justifié son exclusion par la constatation que «par son comportement personnel, il 

a porté atteinte à l’ordre public » 

    « l’article 55/4 de la loi précitée du 15 décembre 1980, auquel renvoie l’article 9ter de la  

     même loi ne prévoit pas l’existence de motifs d'exonération, d'expiation ou d’atténuation. 

    « le Conseil rappelle que ladite disposition confère à la partie défenderesse un pouvoir 

     discrétionnaire pour accorder ou refuser à un étranger l’autorisation de séjourner sur le  

     territoire pour des raisons médicales, ou encore pour l’exclure du bénéfice de cette 

     disposition s’il existe de sérieux motifs de croire que l’intéressé a commis des actes visés 

     à l'article 55/4 de la loi précitée. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui 

     est fait de ce pouvoir ne peut être que limité, n’étant nullement saisi de l’opportunité de  

    l’acte attaqué mais uniquement de sa légalité. » 

 

Rappelons aussi que l’article 55/4 §2 concerne les dangers contre la sécurité nationale (càd contre un 

intérêt fondamental du pays) mais aussi les dangers contre la société. Il convient de se rappeler que les 

citoyens font partie de la société ! Rappelons aussi que l’article 55/4 §2 a été inséré dans la loi du 15 

décembre 1980 en vue d’élargir les motifs d'exclusions et de ne pas les limiter notamment aux crimes 

graves. Il ressort clairement de ce qui précède que le comportement de la personne concernée constitue 

une atteinte à l'ordre public et un danger pour la société. En conséquence, il est exclu du bénéfice de 

l’application de l'art. 9ter de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers au sens de l’article 55/4 §2. » 

 

2. Question préalable 

 

L’examen du dossier administratif révèle qu’aucun ordre de quitter le territoire n’a été délivré à l’égard du 

requérant. Par conséquent, le recours est irrecevable en ce que la partie requérante entend contester un 

ordre de quitter le territoire qui aurait été pris par la partie défenderesse le 14 janvier 2021. 

 

3. Exposé de la première branche du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique d’annulation pris de la violation « [des] articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs et de l'article 62 [de la loi du 15 

décembre 1980] [des] article 7, alinéa 1er de la loi et 21 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers [des] article[s] 7, 9ter, 55/4, et 62 de la 

[loi du 15 décembre 1980], [du] droit d’être entendu/principe audi alteram partem ». 

 

3.2. En ce qui s’apparente à une première branche, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir considéré 

qu’il existait des motifs sérieux de considérer que le requérant s’est rendu coupable d’agissements visés 

dans l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980. Elle affirme qu’ « il est vrai que le requérant a été 

condamné pour les faits repris dans la décision » et soutient que la « notion de crime grave propre à 
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l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980 apparait distincte des dispositions de la même loi qui permette 

de refuser ou de retirer le séjour pour menaces à l’ordre public ». Elle allègue qu’« il ne semble pas devoir 

être établi que l'intéressé représente, à l'heure actuelle et non pas uniquement sur base des faits 

anciennement commis, une menace à l'ordre public […] en particulier dans le contexte où [d’une part] le 

requérant a été condamné exclusivement pour des faits de vol, de roulage ou de violence, qui sont des 

faits qui nécessitent une mobilité particulière [et où d’autre part] le requérant se déplace ce jour 

exclusivement en chaise roulante et se trouve être une personne en situation de dépendance qui a été 

placée en maison de repos et de soins ». Elle fait valoir que la partie défenderesse « se fonde 

exclusivement sur les condamnations (dont la dernière, pour un fait de roulage, remonte à il y a 4 ans) 

pour considérer que le requérant situe une menace à l'ordre public » alors même que « le texte légal 

utilise expressément le présent (et non pas le passé) et que la jurisprudence, en ce compris dans 

l'invocation identique d'une menace à l'ordre public dans le contexte d'une première admission au séjour 

d'un retrait de séjour dans d'autres domaines du droit de l'immigration, indique qu'il n'y a pas lieu de se 

fonder exclusivement sur les faits commis par l'étranger ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Le Conseil rappelle, à titre liminaire, que, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé 

d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais 

également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

En l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer de quelle manière l’acte attaqué violerait les 

articles 7 et 21 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers. 

 

Partant, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.2. Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter 

les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre 

les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

4.2.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et 

qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d'origine dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès 

du ministre ou son délégué ». 

 

L’article 9ter, § 4, de la même loi, prévoit néanmoins que cet étranger peut être exclu du bénéfice de cette 

disposition « lorsque le ministre ou son délégué considère qu'il y a de motifs sérieux de considérer qu'il a 

commis des actes visés à l'article 55/4 ». 

 

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 10 août 2015 modifiant la loi précitée du 15 décembre 1980 en vue 

d'une meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes 

de protection internationale (M.B. 24 août 2015), l’article 55/4 de la loi précitée du 15 décembre 1980 

dispose que : « § 1. Un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il existe des motifs 

sérieux de considérer : a) qu'il a commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre 

l'humanité tels que définis dans les instruments internationaux visant à sanctionner de tels crimes ; b) qu'il 

s'est rendu coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies tels qu'ils sont 

énoncés dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la Charte des Nations unies ; c) qu'il a commis un 

crime grave; L'alinéa 1er s'applique aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes 
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précités, ou qui y participent de quelque autre manière. § 2. Un étranger est aussi exclu du statut de 

protection subsidiaire lorsqu'il représente un danger pour la société ou la sécurité nationale. […]. » 

 

L’article 55/4, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 constitue la transposition, dans le droit belge, 

de l’article 17, § 1er, d), de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 

2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 

ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les 

réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection 

(refonte) (ci-après : la directive 2011/95/UE), qui prévoit qu’« Un ressortissant d’un pays tiers ou un 

apatride est exclu des personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire s’il existe des motifs 

sérieux de considérer: […] d) qu’il représente une menace pour la société ou la sécurité de l’État membre 

dans lequel il se trouve ». 

 

4.2.2. Lorsqu’elle applique l’article 9ter, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, la partie défenderesse 

doit donc démontrer qu’il existe « de motifs sérieux » de considérer que l’étranger a commis des actes 

visés à l’article 55/4, § 1er, de la même loi ou, si elle se réfère au deuxième paragraphe de cette dernière 

disposition, qu’il représente « un danger pour la société ou la sécurité nationale ». Le législateur n’a pas 

précisé ce qu’il y a lieu d’entendre par la notion de « danger pour la société ou la sécurité nationale », 

contenue dans l’article 55/4, § 2, de la loi précitée du 15 décembre 1980. Les travaux parlementaires de 

la loi du 10 août 2015, qui a inséré cette disposition dans la loi précitée du 15 décembre 1980, font 

apparaître que le ministre avait indiqué que « Quant aux menaces contre la sécurité nationale, elles seront 

identifiées sur la base, entre autres, des informations collectées par les différents services de 

renseignement de notre pays. Il est exact que les personnes visées par le retrait ou l’exclusion ne doivent 

pas nécessairement avoir fait l’objet d’une condamnation définitive. Le secrétaire d’État cite à titre 

d’illustration le cas de combattants partis mener le djihad en Syrie : nul ne contestera que la mesure doit 

pouvoir leur être appliquée. Pourtant, la probabilité qu’ils fassent l’objet en Syrie d’une condamnation est 

nulle. Il rappelle à cet égard qu’un criminel de guerre peut d’ores et déjà être exclu du statut de réfugié 

sur la base de divers éléments d’information dont dispose le CGRA. L’intervenant ose espérer que 

personne ne conteste ce principe » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 en vue d’une 

meilleure prise en compte des menaces contre la société et la sécurité nationale dans les demandes de 

protection internationale, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord., 2014/2015, n° 1197/03, p. 19). 

 

Le législateur a néanmoins précisé que « les cas de refus ou d’exclusion justifiés par un danger pour la 

société ou la sécurité nationale ne devraient concerner qu’un nombre limité de situations, voire demeurer 

tout à fait exceptionnels » (ibidem, n° 1197/01, p. 16). 

 

4.2.3. Au vu de ce qui précède, il peut être considéré qu’un étranger est susceptible d’être exclu du 

bénéfice de l’article 9ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, lorsque le danger qu’il représente pour 

la société ou la sécurité nationale présente certaines caractéristiques. Ainsi, ce danger doit être réel, dans 

la mesure où l’article 9ter, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980 exige « qu'il y a de motifs sérieux 

de considérer » qu’il représente un danger. Il doit être actuel, puisque l’étranger doit « représenter » un 

danger, au moment de l’exclusion. Il doit être suffisamment grave et affecter un intérêt fondamental de la 

société, afin de respecter l’intention du législateur, mentionnée supra, in fine. 

 

4.2.4. Cette interprétation se confirme à la lecture d’un arrêt de la Cour de Justice de l’Union européenne 

(ci-après : la CJUE). Dans un arrêt du 24 juin 2015, la CJUE s’est en effet prononcée sur la notion de 

« raisons impérieuses liées à la sécurité nationale ou à l’ordre public », au sens de l’article 24, paragraphe 

1er, de la directive 2004/83/CE du Conseil, du 29 avril 2004, concernant les normes minimales relatives 

aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir 

prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection 

internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après : la directive 2004/83/CE). Après avoir 

constaté que « les notions de « sécurité nationale » ou d’ « ordre public » ne sont pas définies par cette 

disposition », elle a rappelé qu’elle « a déjà eu l’occasion d’interpréter les notions de « sécurité publique » 

et d’« ordre public » énoncées aux articles 27 et 28 de la directive 2004/38. Or, même si cette directive 

poursuit des objectifs différents de ceux poursuivis par la directive 2004/83 et si les États membres restent 

libres de déterminer, conformément à leurs besoins nationaux pouvant varier d’un État membre à l’autre 

et d’une époque à l’autre, les exigences de l’ordre public et de la sécurité publique (arrêt I., C-348/09, 

EU:C:2012:300, point 23 et jurisprudence citée), il n’en demeure pas moins que l’étendue de la protection 

qu’une société entend accorder à ses intérêts fondamentaux ne saurait varier en fonction du statut 

juridique de la personne qui porte atteinte à ces intérêts. Dès lors, afin d’interpréter la notion de « raisons 

impérieuses liées à la sécurité nationale ou à l’ordre public », au sens de l’article 24, paragraphe 1, de la 
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directive 2004/83, il convient d’abord de prendre en considération qu’il a déjà été jugé que la notion de 

« sécurité publique », au sens de l’article 28, paragraphe 3, de la directive 2004/38, couvre à la fois la 

sécurité intérieure d’un État membre et sa sécurité extérieure (voir, notamment, arrêt Tsakouridis, C-

145/09, EU:C:2010:708, point 43 et jurisprudence citée) […]. Ensuite, il importe de relever que la notion 

d’« ordre public » figurant dans la directive 2004/38, en particulier à ses articles 27 et 28, a été interprétée 

par la jurisprudence de la Cour en ce sens que le recours à cette notion suppose, en tout état de cause, 

l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » [le Conseil souligne] 

(voir, notamment, Byankov, C-249/11, point 40 et jurisprudence citée; H. T. contre Land 

BadenWürttemberg, C-373/13, points 76 à 78). 

 

La directive 2004/83/CE a été abrogée et remplacée par la directive 2011/95/UE. Toutefois, l’article 17, § 

1er, d), de cette dernière directive ne définit pas non plus la notion de « menace pour la société ou la 

sécurité de l’État membre », qu’elle comporte. Même si sa formulation s’écarte de celle généralement 

utilisée dans le droit de l’Union, elle peut être comprise comme visant une menace pour l’ordre public ou 

la sécurité nationale. 

 

4.2.5. Lorsqu’elle applique l’article 9ter, § 4, de la loi précitée du 15 décembre 1980, en ce qu’il renvoie à 

l’article 55/4, § 2, de la même loi, la partie défenderesse doit, dès lors, démontrer qu'il y a des motifs 

sérieux de considérer que l’intéressé représente un danger réel, actuel et suffisamment grave, pour un 

intérêt fondamental de la société ou la sécurité nationale. 

 

4.3.1. En l’espèce, dans la décision attaquée fondée sur l’article 9ter, §4, et 55/4, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, la partie défenderesse exclut le requérant du bénéfice de l’article 9ter de ladite loi en 

estimant qu’il « constitue une atteinte à l'ordre public et un danger pour la société », rappelant notamment 

à cet égard que « l’article 55/4 §2 concerne les dangers contre la sécurité nationale (càd contre un intérêt 

fondamental du pays) mais aussi les dangers contre la société ». 

 

Elle constate que le requérant « a été condamné à plusieurs reprises pour des faits contre l’ordre public 

notamment : […] Le 02.02.2005 à 3 ans d’emprisonnement avec sursis 5 ans par le Tribunal Correctionnel 

de Charleroi pour vol avec violences ou menaces, avec deux des circonstances de l'article 471 du Code 

Pénal, par deux ou plusieurs personnes, à l'aide d'un véhicule ou engin motorisé ou non pour faciliter le 

vol ou pour assurer la fuite, avec armes ou objets y ressemblant / l'auteur ayant fait croire qu'il était armé 

[…] Le 07.09.2005 à une amende 60,00 EUR (x 5,5 = 330,00 EUR) avec sursis 1 an par le Tribunal de 

Police - Charleroi (Jugement par défaut sur opposition 25.05.2005) pour roulage, coups et blessures 

involontaires […] Le 22.03.2011 à un emprisonnement de 8 mois par le Tribunal Correctionnel de 

Charleroi (sur opposition dd. 25.01.2011) pour vol surpris en flagrant délit, avec violences ou menaces, 

par deux ou plusieurs personnes (récidive) […] Le 29.03.2017 à un emprisonnement de 30 mois par la 

COUR D'APPEL - MONS pour Tentative d'extorsion, accompagnée de violences ou de menaces ayant 

causé maladie incurable, incapacité permanente physique ou psychique, perte complète de l'usage d'un 

organe ou mutilation grave, la nuit, par deux ou plusieurs personnes, à l'aide d'un véhiculé ou engin 

motorise ou non pour faciliter l'extorsion ou pour assurer la fuite (récidive) […] Le 21.11.2018 à une 

amende de 100,00 EUR (x 8 = 800,00 EUR) ( emprison. Subsidiaire : 1 mois ) avec Déchéance du droit 

de conduire 3 mois toutes catégories + Amende 20,00 EUR (x 8 = 160,00 EUR) par le TRIB. POLICE 

HAINAUT DIV. CHARLEROI (Jugement par défaut) pour conducteur non assuré et véhiculé non 

immatriculé ».  

 

Elle en conclut que le comportement du requérant « constitue une atteinte à l'ordre public et un danger 

pour la société » et que par conséquent « il est exclu du bénéfice de l'application de l'art. 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

au sens de l'article 55/4 §2 ». 

 

4.3.2. Toutefois, ni cette motivation ni les éléments du dossier administratif, sur lesquels elle se fonde, ne 

montrent, à suffisance, la raison pour laquelle la partie défenderesse a considéré qu’il existait des motifs 

sérieux de penser que le requérant représentait « un danger pour la société ou la sécurité nationale », au 

sens du raisonnement qui précède. En effet, le Conseil observe que, dans sa motivation, la partie 

défenderesse a indiqué qu’elle « n’était pas tenue d’établir la dangerosité actuelle de la requérante dans 

le cadre de l’application de l’article 9ter, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Or, le Conseil observe que la partie requérante a notamment invoqué qu’« il ne semble pas devoir être 

établi que le requérant représente, à l'heure actuelle et non pas uniquement sur base des faits 
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anciennement commis, une menace à l'ordre public ». La partie requérante a notamment fait valoir que 

le requérant « a été condamné exclusivement pour des faits de vol, de roulage ou de violence, qui sont 

des faits qui nécessitent une mobilité particulière », que ce dernier « se déplace ce jour exclusivement en 

chaise roulante et se trouve être une personne en situation de dépendance qui a été placée en maison 

de repos et de soins » et que la dernière condamnation du requérant remonte à quatre ans « pour un fait 

de roulage ». Contrairement à ce que la partie défenderesse indique dans la décision attaquée et 

conformément au raisonnement repris supra, le Conseil estime, sans préjuger de la valeur de ces 

éléments, que la partie défenderesse devait en tenir compte pour s’assurer de la dangerosité actuelle du 

requérant, au moment de l’exclusion, quod non in specie. 

 

4.3.3. Il résulte de ce qui précède que la motivation de la décision attaquée ne permet pas de comprendre 

quels sont les motifs sérieux ayant amené la partie défenderesse à considérer que le requérant présentait 

un danger actuel pour la société ou la sécurité nationale, au sens susmentionné, au moment de la prise 

de l’acte attaqué. La seule affirmation que le comportement du requérant « constitue une atteinte à l'ordre 

public et un danger pour la société » ne suffit pas à établir un motif sérieux de considérer que le requérant 

représenterait un danger réel, actuel et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société ou 

la sécurité nationale, dans le respect de l’intention du Législateur de circonscrire ce genre de situations à 

des cas limités, voire exceptionnels. Sans autre précision circonstanciée, les éléments, figurant dans le 

dossier administratif, et mentionnés dans la motivation de l’acte attaqué, ne sont pas suffisants, à cet 

égard. 

 

4.4. L’argumentation développée en termes de note d’observations ne permet pas de renverser les 

constats qui précèdent, la partie défenderesse se bornant à affirmer qu’ « il convient de rappeler que la 

partie défenderesse n’était pas tenue d’établir la dangerosité actuelle de la requérante dans le cadre de 

l’application de l’article 9ter, §4 de la loi du 15 décembre 1980 » et cite l’arrêt n°225 376 prononcé par le 

Conseil de céans le 29 août 2019. À cet égard, le Conseil observe que l’arrêt précité concernait une 

décision d’exclusion du bénéfice de l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dans 

laquelle la partie défenderesse constatait, non pas que le requérant représentait « un danger pour la 

société ou la sécurité nationale », mais qu’il avait commis un crime grave au sens du premier paragraphe 

de l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980. Partant, la comparabilité entre la situation invoquée et la 

situation du requérant n’est pas établie. Au surplus, le Conseil renvoie aux considérations développées 

ci-dessus. 

 

4.5. Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen est fondée et suffit à l’annulation de 

l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen, qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision d’exclusion du bénéfice de l’application de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, prise 

le 9 juillet 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un octobre deux mille vingt-deux par : 
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Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 


